
 

DEMANDES DE DÉROGATIONS MINEURES 

 

PRENEZ AVIS QUE le conseil municipal statuera sur des demandes de dérogations 

mineures lors de la séance du 16 janvier 2023 débutant immédiatement après la séance 
du conseil d’agglomération prévue à 19 h, à la salle du conseil située au 1145, rue de 
Saint-Jovite. Au cours de cette séance, toute personne intéressée pourra se faire entendre 
par le conseil relativement à ces demandes. 
 

Immeuble visé Nature et effets de la demande 

Chemin du Lac-Forget 
 
Lot 4 650 730 du 
cadastre du Québec 
 
2022-DM-00082 

Autoriser la création d’un lot ayant une largeur de 46,45 m plutôt 
que de 50 m. 

126, chemin Wheeler 
 
2022-DM-00326 

Régulariser un garage attenant d’une largeur de 12,99 m plutôt 
que de 10 m. 

245, chemin de la 
Corniche 
 
2022-DM-00332 

Régulariser une allée d'accès ayant une pente de 4,4 % plutôt 
que de 3 % sur 5 m à partir de l'assiette de la rue. 

1771, chemin du 
Village 
 
2022-DM-00348 

Autoriser :  

• la présence de deux cases de stationnement à l’intérieur de 
la bande de protection d’un corridor de signature (chemin 
du Village), ce qui réduit cette bande à 0 m plutôt qu’à 3 m; 

• une allée d'accès ayant une pente de 7 % plutôt que de 3 % 
sur 5 m à partir de l'assiette de la rue. 

 
 
Donné à Mont-Tremblant, ce 28 décembre 2022. 
 
 
Maude Picotin 
Greffière adjointe par intérim 


